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AVANT-PROPOS

François Lecercle

Dès l’Antiquité, deux domaines ont particulièrement recours à l’anecdote : la 
philosophie – qui collectionne les vignettes biographiques sur les philosophes, 
ce qui va de pair avec l’idée que la véritable œuvre du philosophe, c’est sa vie – et 
la peinture, où la théorie passe essentiellement par de petits récits exemplaires 
(le livre XVI de l’Histoire naturelle de Pline en est le meilleur exemple, qui se 
présente largement comme une collection de petites histoires). Par comparaison, 
la théorie théâtrale semble faire au récit une part excessivement modeste. Il y 
a bien, dans la Poétique d’Aristote, quelques anecdotes névralgiques, comme 
celle de Mitys dont la statue, en écrasant son assassin, illustre la catégorie du 
thaumaston (chap. 9, 1452a8-11). Mais si, en la matière, le théâtre s’impose 
à l’attention, c’est qu’il est l’un des domaines où la fortune de l’anecdote, à 
l’époque moderne, est la plus éclatante, au point que vers la fin du xviiie siècle, 
les recueils spécifiques se multiplient, dont le plus célèbre est, en France, celui 
des Anecdotes dramatiques de Laporte et Clément 1.

Il ne faut pas en conclure pour autant que la pensée théâtrale a attendu la 
fin du xviiie siècle pour faire usage de ces fragments narratifs et que la statue 
de Mitys est le seul exemple transmis par l’Antiquité. Au théâtre comme 
ailleurs, ces petits récits traversent volontiers les siècles. Ainsi de celui que le 
père Brumoy rapporte dans son Théâtre des Grecs : au début des Euménides 
d’Eschyle, une vieille pythonisse « apperçoit Oreste endormi environné de 
Furies endormies par Apollon. Elle en fait une peinture horrible. Il falloit en 
effet que leur figure fût extrêmement hideuse, puisqu’on rapporte que dès que 
ces Furies vinrent à se réveiller & à paroître tumultuairement sur le Théâtre, 
où elles faisoient l’office du Chœur, quelques femmes enceintes furent blessées 
de surprise, & que des enfants en moururent d’effroi » 2. L’anecdote est reprise 
à l’envi par les théoriciens, avec des variations notables ; Laporte et Clément, 

1 Laporte et Clément, Anecdotes dramatiques. Contenant toutes les pièces de théâtre, 
tragédies et pastorales [...] jouées à Paris et en province depuis l’origine des spectacles en 
France jusqu’en 1775, Paris, Veuve Duchesne, 1775, 3 vol. Pour une liste indicative de ces 
recueils, voir la bibliographie. 

2 P. Brumoy, Le Théâtre des Grecs [1730], Paris, Les libraires associés, 1763, t. 3, p. 337-338. 
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par exemple, s’attardent avec délectation sur la hideur des Erinyes et précisent 
l’effet de leur apparition : les femmes accouchent prématurément 3. Le succès 
de cette histoire est moderne, mais l’étymon est antique : il remonte à une Vie 
anonyme d’Eschyle qui rapporte que « certains enfin affirment [tines de phasin] 
qu’au moment de l’apparition des Euménides, faisant surgir le chœur de toutes 
parts, il produisit une terreur si violente sur le peuple que des enfants moururent 
de peur et que des femmes firent des fausses couches » 4. Difficilement datable, 
cette Vie est ancienne puisqu’elle est consignée dans les plus anciens manuscrits 
d’Eschyle, mais elle est apocryphe. Du reste elle ne se donne pas comme un 
témoignage direct, elle évite le dispositif traditionnel de l’autopsie (j’étais là, 
j’ai vu et je peux garantir) pour se présenter explicitement comme un « on-dit ». 
Mais ce qu’elle perd en force d’attestation, elle le gagne en effet de sens.

Ce micro-récit présente assurément toutes les caractéristiques des anecdotes 
auxquelles ce volume est consacré. C’est un fragment narratif, qui rapporte 
un événement passé, avec un minimum de développement chronologique et 
causal. Il a une relative autonomie, qui le rend décontextualisable ; du reste, 
les auteurs qui le citent (les théoriciens du xviie ou du xviiie siècles, mais aussi 
les critiques modernes) n’ont pas la moindre idée de son origine première : ils 
reprennent un schéma narratif en apportant de menues variantes. Le cas est 
digne d’être rapporté parce qu’il est assez surprenant pour se graver dans la 
mémoire, s’offrant ainsi à toutes les reprises et à toutes les décontextualisations. 
Il a enfin une valeur symptomatique : si on le cite c’est, sinon pour en tirer 
explicitement une leçon, du moins pour l’orienter en fonction d’un sens. Dans 
les simples collections d’anecdotes, comme celle de Laporte et Clément, il n’y 
a guère d’indication qui puisse guider le lecteur, mais dès que le récit est inséré 
dans un tissu argumentatif, la lecture en est implicitement ou explicitement 
orientée. En l’occurrence, le prologue des Euménides démontre jusqu’où peut 
aller la représentation : sa puissance sur les affects est si grande qu’elle peut avoir 
les effets les plus dévastateurs sur les corps. 

Fondamentalement, un tel fragment atteste un fait mémorable, survenu dans 
l’Athènes du début du Ve siècle. Il se présente donc comme un « morceau de 
réel » – même s’il n’est au fond qu’un « on dit » puisque Brumoy, pas plus 
que le biographe ancien, ne fonde son authenticité sur la caution d’un témoin 
direct. Ce n’est donc pas une donnée brute car son caractère surprenant, voire 

3 Anecdotes dramatiques, op. cit., t. II, p. 491. Le texte est cité par Hirotaka Ogura dans ce 
volume.

4 Vie d’Eschyle, dans Eschyle, éd. et trad. P. Mazon [1921], Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1984, t. 1, 
p. xxxiv. Je cite la traduction donnée par D. Sonnier et B. Donné dans leur édition des Perses 
d’Eschyle, Flammarion, coll. « GF », 2000, p. 84-85. Cette Vie figure dans les plus anciens 
manuscrits d’Eschyle, dont le Mediceus (Xe ou XIe siècle) ; sur elle, voir l’introd. de Mazon, p. i.
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exorbitant, invite à la spéculation. Reste à réfléchir à l’usage qu’en fait celui qui 
le reprend : illustrer son propos, suggérer une conclusion qui reste implicite 
ou relancer la réflexion en exploitant ouvertement les potentialités de sens. 
Ce sens n’est pas donné d’avance et l’évidence est trompeuse qui fait de ce 
récit l’illustration de la puissance du spectacle, car les auteurs qui le rapportent 
ne se privent pas de le plier à leurs visées. On peut l’employer à rabaisser un 
dramaturge moderne, dont les œuvres sont d’une insigne faiblesse, comparées 
à celles des géants antiques, ou bien à prouver la nocivité du théâtre qui, non 
content de souiller les âmes, peut ravager les corps.

Ce sont ces utilisations que se sont efforcés d’analyser les contributeurs de ce 
volume, en sondant toute une gamme de textes différents – traités théoriques, 
pamphlets, mémoires, correspondances ou pièces de théâtre – et en explorant 
toutes les composantes du fait théâtral : la représentation (son déroulement, 
son effet sur public), les pièces, les auteurs, les acteurs, le fonctionnement 
institutionnel du théâtre ou son histoire. Ces anecdotes ne sont pas forcément des 
témoignages fiables des pratiques théâtrales effectives : les faits qu’elles attestent 
peuvent être tout à fait sujets à caution. C’est éclatant pour la représentation 
des Euménides : si effrayantes qu’elles fussent, les Érinyes auraient eu du mal à 
provoquer des accouchements puisque, dans l’Athènes du Ve siècle, les femmes 
n’assistaient probablement pas aux représentations théâtrales. Mais ces récits 
n’en apportent pas moins un éclairage précieux sur ce qui, à une époque donnée, 
paraît crédible et sur ces phantasmes qui constituent la partie immergée, mais 
d’autant plus active, de la pensée du théâtre. 

Comment lire ces textes ? Quelle leçon en tirer ? Quel usage peuvent en faire 
l’histoire et la théorie des spectacles ? Que nous disent-ils sur le théâtre qu’ils 
seraient les seuls ou les mieux à même de révéler ? À qui s’adressent-ils ? Dans 
quel but ? Ce sont là les questions que les articles réunis en ce volume se sont 
employés à poser 5. 

5 Ces articles sont issus des communications présentées, en juin 2008, lors d’un colloque 
organisé à l’université de Paris-Sorbonne, sous l’égide du Centre de recherches en littérature 
comparée (CRLC) et du Centre de recherches sur l’histoire du théâtre (CRHT). C’était le second 
d’une série de manifestations placées sous le titre général de « la théorie subreptice » et 
consacrées au rôle de l’anecdote dans divers champs du savoir, entre le XVIe et le XVIIIe siècle. 
Le premier colloque portait sur l’anecdote démonologique (mai 2007), les suivants ont été 
consacrés à l’anecdote picturale (novembre 2008), l’anecdote scientifique (septembre 2009) 
et l’anecdote philosophique et théologique (octobre 2010). Il s’agissait de s’interroger sur la 
part du récit dans le discours théorique et plus précisément sur les potentialités théoriques 
des fragments narratifs que l’on trouve dans les traités mais également dans toutes sortes 
de textes non spéculatifs comme les pamphlets, doxographies et compilations.
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LES LETTRES DE VOLTAIRE SUR LES SPECTACLES : 
THÉORIE ET PRATIQUE SUBREPTICES 

AU FIL DE LA CORRESPONDANCE

Renaud Bret-Vitoz 
Université Toulouse-II, Institut supérieur de sciences humaines 

de Jendouba (Tunisie)

Voltaire n’écrivit pas d’art poétique explicite ni de texte théorique manifeste 
sur le théâtre 1. En revanche, les éditions de ses pièces font apparaître un ensemble 
vaste et bigarré de paratextes ; mais le lecteur peine à en tirer un enseignement 
définitif et stable. Gustave Lanson avait jadis tenté de les classer dans son Esquisse 
d’une histoire de la tragédie : les « Lettres sur Œdipe » (1719), le « Discours sur 
la tragédie » (1731), la 18 e « Lettre philosophique » (1734), la «  Dissertation 
sur la tragédie ancienne et moderne » (1749), les Commentaires sur Corneille 
(1764) et l’article « Art dramatique » (1770), ainsi rapprochés, donnaient 
l’illusion d’un système établi 2. Pourtant, G. Lanson ajouta à cette liste, sans 
distinction aucune, des lettres directement prises dans la correspondance 
privée, ce qui laisse supposer des propos allusifs, contingents, voire intrus dans 
un corpus théorique. La présence de ces lettres trahit la reconnaissance d’une 
théorie subsidiaire, discontinue, écrite au débotté, au gré de circonstances 
biographiques et anecdotiques 3.

Voltaire recourt en effet simultanément à deux types de paratextes critiques 
autour de ses pièces. S’il place des lettres dédicataires en guise de préface, selon 

1 « En parlant de la tragédie, je n’ai point osé donner de règles ; il y a plus de bonnes 
dissertations que de bonnes pièces ; et si un jeune homme qui a du génie veut connaître les 
règles importantes de cet art, il lui suffira de lire ce que Boileau en dit dans son Art poétique, 
et d’en être bien pénétré : j’en dis autant de la comédie. J’écarte la théorie, et je n’irai guère 
au-delà de l’historique » (Voltaire, « Art dramatique », dans Questions sur l’Encyclopédie 
[1770] ; Œuvres complètes, éd. L. Moland, Paris, Garnier Frères, 1877-1885, t. XVII, p. 427). 
L’article « Art poétique », qui lui fait suite, est simplement un rapide hommage au style et à 
la méthode de Boileau.

2 « Voltaire. Vue générale de son œuvre dramatique, sa critique et sa théorie sur la tragédie », 
dans Gustave Lanson, Esquisse d’une histoire de la tragédie française, Paris, Champion, 1954, 
p. 138-145.

3 À ces lettres, on pourrait encore ajouter d’autres morceaux épars de théorie dramatique : 
Conseils à un journaliste (1744), poème sur « La Mort de Mademoiselle Lecouvreur » (1730), 
conte Le monde comme il va (1746), article « Police des spectacles » (1770).

TM Anecdotes c3b.indb   125 29/03/12   14:34



126

une rhétorique bien établie d’hommage indirect 4 ou de déférence envers un 
puissant protecteur 5, il écrit aussi directement à des amis artistes et lettrés pour 
faire part de sa réaction épidermique à un texte ou à un spectacle, de ses doutes 
personnels sur ses propres œuvres, ou encore pour demander conseil, d’égal 
à égal. Certaines lettres d’apparence confidentielle accèdent ainsi au statut 
d’authentiques « lettres sur la mise en scène » ou « lettres sur les spectacles » 6, 
sans que jamais elles n’aient été publiées séparément autour d’une thématique 
théorique commune. Pourtant, dès le xviiie siècle, parallèlement à l’essor de 
l’historiographie dramatique, qui accorde toute sa place aux anecdotes 7 et aux 
témoignages de spectateurs, fleurissent les recueils de lettres sur le théâtre, 
l’opéra, la danse, les spectacles, parfois en réponse à d’autres lettres, et mêlées 
de réflexions sur un genre spécifique ou sur le goût des arts en général 8.

Voltaire ne proposa de principes théoriques qu’à l’occasion d’un événement 
particulier ou lorsqu’un avis lui fut demandé en sa qualité de modèle européen 
du grand écrivain, et la déception du chercheur en quête d’un système cohérent 
est lisible dans les notes conclusives de G. Lanson :

[Ses idées] ne sont pas résumées et systématisées dans un écrit, mais éparses 
dans cent écrits de circonstance. Elles ne sont pas stables, et ont varié dans les 

4 Comme la « Lettre à M. le chevalier Falkener » en tête de Zaïre (1736), et la « Lettre à M. le 
marquis Scipion Maffei » en tête de Mérope (1744).

5 Comme la « Lettre à Mme de Pompadour » en tête de Tancrède (1760).
6 Lanson qualifie ainsi les lettres suivantes : Voltaire aux d’Argental, 18 juin 1759 (D8363) ; 

Voltaire à Horace Walpole, 15 juillet 1768 (D15140) ; Voltaire à Mlle Clairon, 16 octobre 1760 
(D9317) ; Voltaire à Le Kain, 16 décembre 1760 (D9472). Pour toutes les références des 
lettres de Voltaire, nous renvoyons à la numérotation dans Voltaire, Correspondance, 
éd. Th. Besterman, additions et corrections par F. Deloffre, index par M. Léturmy, Paris, 
Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1992, 13 vol. Index dans le vol. XIII.

7 Nous ne limitons pas l’anecdote à son sens strict de bon mot, de trait singulier ou plaisant 
sur le théâtre, et nous lui donnons le sens étendu de circonstance ou incident dès qu’il « peut 
contribuer à mettre au fait de certains événements publics ou particuliers de l’Histoire 
Littéraire du temps, et de ce qui concerne les Auteurs, les Acteurs, et même les Spectateurs » 
(La Porte et Clément, « Avertissement » des Anecdotes dramatiques, Paris, Veuve Duchesne, 
1775, t. I, p. ii). Un fait concernant la pratique théâtrale et ses conditions matérielles de 
réalisation, daté, connu ou inconnu et mis en récit, appartient, d’après nous, au domaine de 
l’anecdote.

8 Voir N. Boindin, Lettres historiques sur tous les Spectacles de Paris, Paris, P. Prault, 1719 ; 
T. de Rémond de Saint-Mard, Trois Lettres à monsieur D*** sur la naissance et la décadence 
du goût en France, appendice aux Réflexions sur la poésie en général, La Haye, s. n., 1734 
(reprod. en fac-sim., Genève, Slatkine, 1970) ; abbé Mably, Lettres à Madame la marquise de 
P*** sur l’opéra, Paris, Didot, 1741) ; P. Clément (dit Clément de Genève), Les Cinq Années 
littéraires, ou Lettres de M. Clément sur les ouvrages de littérature qui ont paru dans les 
Années 1748, 1749, 1750, 1751 & 1752, La Haye, s. n., 1754, Berlin, sous le bon plaisir des 
souscripteurs, 2 vol., 1755 ; J.-G. Noverre, Lettres sur la Danse, Vienne, J.-T. de Trattern, 
1767 ; Prince de Ligne, Lettres à Eugénie sur les spectacles, Bruxelles et Paris, Valade, 1774 ; 
J.-M. B. Clément, De la Tragédie pour servir de suite aux Lettres à Voltaire, Amsterdam et Paris, 
Moutard, 1784 ; Comte de Lauragais, Lettres à Madame ***, Paris, F. Buisson et Mongie, an X 
(1802).
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60 années (1718-1778) entre lesquelles se distribuent les ouvrages de théorie et 
de polémique de Voltaire. Sensibilité de Voltaire à toutes les actualités et à toutes 
les influences. […] Mille autres circonstances influent sur les idées comme sur 
les créations de Voltaire, et y introduisent les disparates et l’incohérence 9.

En effet, les petits accidents de la représentation, les réactions de spectateurs, 
l’interprétation d’un comédien modifiant le sens ou le son d’un vers ne 
constituent pas, pour Voltaire, une accumulation de détails insignifiants, dans 
lesquels se logerait tantôt Dieu tantôt le diable, mais la somme des paramètres 
variables à considérer dans l’écriture d’une pièce, avant de lui donner le statut 
de texte littéraire immuable. Leur prise en compte interdit l’édification d’une 
conception unique, et rend possible la présence, tel un fleuve caché, d’une 
théorie diffuse et souterraine. Laporte et Clément soulignent ainsi, dans leurs 
Anecdotes dramatiques, la pratique si originale de cette écriture :

La seconde représentation de cette tragédie [Oreste, 1750] fut donnée huit jours 
après la première ; M. de Voltaire avait employé cet espace de temps à y faire des 
corrections ; sur quoi M. de Fontenelle dit « que M. de Voltaire était un auteur 
bien singulier ; qu’il composait ses pièces pendant leurs représentations ». […] 
Voltaire fit, pour les représentations suivantes [de Zaïre], tous les changements 
que le public avait jugé nécessaires pour la perfection de la pièce. Dufresne 
fut celui qui apporta le plus de résistance à ces changements ; chaque jour le 
poète était à la porte du comédien pour l’engager à concourir, par un peu de 
complaisance, au plus grand succès de la pièce 10.

Le comportement singulier de l’écrivain contredit le principe contemporain 
bien établi de la sacralité du poème, rédigé dans l’isolement du cabinet 
sans passer l’épreuve de la scène ni penser rien lui devoir. Pourtant, ce que 
d’aucuns, excédés par les incessants repentirs de Voltaire, jugent comme un 
opportunisme d’artiste complaisant envers comédiens et public, révèle en 
fait une réelle modestie de praticien ou d’artisan, acceptant de retoucher son 
œuvre, de reprendre un dialogue, une gestuelle ou une intonation inadaptés 
aux conditions matérielles de la scène 11. Bien d’autres poètes considéraient à 
l’époque leur œuvre comme intouchable, tel le grand rival, Crébillon père, dont 
l’œuvre varia fort peu après représentations ou au fil des éditions 12.

9 Gustave Lanson, Esquisse d’une histoire..., op. cit., p. 142-143.
10 Laporte et Clément, Anecdotes dramatiques, op. cit., t. II, p. 274 sq.
11 Voltaire à Mlle Quinault, 19 octobre 1736 (D1177) et 26 novembre 1736 (D1209).
12 Par exemple, la dernière scène, dans la version imprimée de Rhadamiste et Zénobie (1711), 

était passée aux représentations. Voir Collection de pièces de théâtre, Paris, Tenré, 1830, t. 7 : 
Crébillon, p. 412.
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Tout en édifiant une œuvre littéraire, Voltaire s’autorise donc la réécriture 
permanente des pièces dans ses lettres. Si sa théorie poétique reste essentielle, 
alors qu’elle paraît sinon improvisée, du moins ponctuelle et contingente, 
sans doute est-ce parce que le poète trouve dans l’anecdote elle-même à la fois 
une garantie fondamentale d’efficacité de l’effet théâtral et un révélateur des 
conditions matérielles de la scène, dont la maîtrise est indispensable à tout 
dramaturge. L’anecdote vient rappeler au poète qui l’oublierait l’importance 
des realia scéniques dans l’élaboration de son art. Pour bien comprendre sa 
place et son usage dans le théâtre de Voltaire, il faut revenir un instant sur 
son rapport personnel à l’histoire et à son écriture, et sur la fonction centrale 
octroyée dans ses ouvrages historiques au petit fait symptomatique, « choisi avec 
discernement », qui élève un événement à l’intérêt général et permet de tracer 
rapidement les autres faits, comme à « grands traits » 13.

La position de Voltaire sur le détail caché est en fait subtile : s’il oppose, 
conformément à la tradition historiographique française, « anecdote » et « fait 
authentique » 14, pour dénoncer le recours abusif aux « anecdotes vraies ou 
fausses d’une cour […], illustres bagatelles, […] petites miniatures » 15 dignes 
des « faiseurs de conversations » 16 et des « mensonges imprimés » 17, il recherche 
cependant avec constance la mémoire intime du témoin contemporain, 
capable de faire saillir le fait emblématique, le « détail » 18 significatif et 
inédit qui saisit un temps tout entier, comme ici dans une lettre à l’un de ses 
correspondants :

13 Voir Condorcet, « Vie de Voltaire », dans Œuvres complètes, éd. cit., t. I, p. 72-76. Voltaire 
trouve également un intérêt littéraire aux anecdotes : « Les lettres familières écrites avec 
négligence, et d’un style approchant de la conversation, vous pourront donner l’usage de 
cette manière libre et dégagée dont on converse et dont on écrit à ses amis ; mais ce n’est 
pas dans la lecture de tant de recueils de lettres imprimées qu’il faut chercher la véritable 
éloquence. On ne les lit d’ordinaire qu’à cause des petites anecdotes qu’elles renferment ; 
et si on retranchait des lettres de Mme de Sévigné ce grand nombre de petits faits qui les 
soutiennent, et qui sont racontés avec tant de vivacité et de naturel, je doute qu’on en pût 
soutenir la lecture » (Voltaire, « Connaissance des beautéz [sic] et des défauts de la poésie 
et de l’éloquence dans la langue française » [1749], dans Œuvres complètes, éd. cit., t. XXIII, 
p. 407).

14 « Ce ne sont pas ici des anecdotes, ce sont des faits authentiques » (Voltaire, « Éclaircissements 
historiques à l’occasion d’un libelle calomnieux contre l’Essai sur les mœurs et l’esprit des 
nations par M. Damilaville » [1763], dans Œuvres complètes, éd. cit., t. XXIV, p. 523).

15 Voltaire, « Nouvelles considérations sur l’histoire », dans La Mérope française, avec quelques 
petites pièces de littérature, Paris, chez Prault fils, 1744, p. 109-115.

16 Voltaire à l’abbé Dubos, 30 octobre 1738 (D1642).
17 Voir l’article « Ana, anecdcote » des Questions sur l’Encyclopédie, éd. cit., p. 208-235.
18 « Les anecdotes sont un champ resserré où l’on glane après la vaste moisson de l’histoire ; 

ce sont de petits détails longtemps cachés, et de là vient le nom d’anecdotes ; ils intéressent 
le public quand ils concernent des personnages illustres » (Voltaire, Le Siècle de Louis XIV, 
dans Œuvres complètes, éd. cit., t. XIV, chap. XXV : « Particularité et anecdotes du règne de 
Louis XIV », p. 435-436).
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Il y a quelques années, monsieur, que j’ai commencé une espèce d’histoire 
philosophique du Siècle de Louis XIV : tout ce qui peut paraître important 
à la postérité doit y trouver sa place ; tout ce qui n’a été important qu’en 
passant, y sera omis. […] Si vous aviez monsieur, sur le règne de Louis XIV 
quelques anecdotes dignes des lecteurs philosophes, je vous supplierais de 
m’en faire part 19. 

La dignité du fait caractéristique, pris sur le vif, comme un peintre choisit des 
détails sur le motif, démythifie l’histoire et refuse toute lecture allégorique 20. 
Voltaire jette ainsi les bases d’une école d’historiens et de poètes tragiques 
proches des Anciens, par le choix du vrai plutôt que du vraisemblable 
– position empruntée au clan cornélien – et par le doute pyrrhonien sur les 
clichés historiques – signe des partisans de la nouvelle histoire 21. Il invente en 
quelques décennies un rapport sensible et concret du poète à la vérité, donnant 
les principes et les premiers exemples d’une nouvelle écriture dans les deux 
grands genres, l’histoire et la tragédie.

En effet, dès la première édition de La Ligue ou Henri le Grand (1723), son 
premier ouvrage poétique à sujet historique, les notes marginales de Voltaire 
sont envahissantes. Ces « Remarques », qui sont autant d’informations, 
d’explications et de justifications, enflent au point de constituer son tout premier 
texte en prose, bien antérieur à l’Histoire de Charles XII (1731) 22. Elles sont le 
premier signe d’un renouvellement de l’écriture historique au xviiie siècle, qui 
annonce les grands textes en prose que sont Le Siècle de Louis XIV et l’Essai sur 
les mœurs. Les notes anecdotiques présentent un discours second et fragmenté 
qui commente le poème en permanence et le confronte systématiquement aux 
faits historiques 23. Leur lecture continue, indépendamment du poème, produit, 
tel un feu pâle, une lumière indirecte et critique sur le sujet même du poème. 
L’auteur y inscrit la vérité sur les faits, la preuve de l’étendue de ses connaissances 
et de ses sources, et l’acuité de son esprit critique. Les anecdotes rendent sensible 
la part éphémère et disparue de l’histoire et témoignent de la sensibilité d’un 
système de pensée à « l’atmosphère du temps », à « la curiosité du passé » 24.

19 Voltaire à Jean-Levesque de Burigny, 19 octobre 1738 (D1630).
20 Voltaire sera lui-même auteur d’Anecdotes, tant pour l’histoire que pour la critique littéraire : 

« Anecdotes sur Louis XIV » (1749), « Anecdotes sur le czar Pierre le Grand » (1748), 
« Anecdotes sur Fréron » (1761), « Anecdotes sur Le Cid » (1764).

21 Voir « Des mensonges imprimés » à la suite de Mahomet, tragédie de Voltaire (1741), et la 
reprise des principes de ce texte dans la « Préface » de Cléopâtre de Marmontel (1750).

22 Christiane Mervaud, « Épopée et Histoire : La Henriade », dans Revue Voltaire, 2, 2002, 
p. 133-146.

23 Elles inspirèrent directement l’Essay on the Civil Wars of France (1727) et servirent de matrice 
pour les notes des éditions de La Henriade (1728).

24 Christiane Mervaud, « Épopée et Histoire », art. cit., p. 136.
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La consultation des éditions séparées des tragédies de Voltaire confirme ce 
bouleversement majeur de l’écriture, Alzire (1736) constituant une charnière. 
Antérieurement, d’Œdipe (1718) à Adélaïde du Guesclin (1734), des paratextes 
de théorie explicite encadrent simplement la pièce 25. Mais après, et jusqu’à la 
fin de l’activité dramatique de l’auteur, les paratextes dissertatifs sont remplacés 
par des commentaires de genres hétéroclites (suppléments, notes, lettres, etc.), 
appuyés sur des anecdotes historiques et littéraires.

De surcroît, l’édition originale d’Alzire ou les Américains (1736) 26 présente 
sept notes de la main de l’auteur, conservées dans toutes les éditions, qui 
émaillent les trois premiers actes, ce qui leur donne une fonction d’exposition 
et d’explication 27. Elles montrent le souci du détail, le respect des coutumes 
et des mœurs, bref l’authenticité du sujet et de la reconstitution scénique. 
Dans la première scène, deux notes précisent la valeur du sacrifice humain 
chez les Incas et l’origine historique d’une réplique empruntée directement 
à une anecdote de l’Histoire de la Nouvelle-Espagne. Les notes suivantes 
justifient l’emploi du mot cacique, qui détonne dans la langue classique mais 
appartient bien au vocabulaire des anciens Espagnols. Une note précise les 
techniques astronomiques, géographiques et géométriques en usage chez les 
Incas. Une autre explique la mythologie du soleil et le mythe fondateur de 
leur civilisation 28. Les dernières notes constituent un commentaire poétique 
sur les raisons d’agir d’un personnage et sur un principe de versification, cher 
à l’auteur, qui autorise au théâtre les rimes pour l’oreille et non pour les yeux. 
Après cette première intrusion de l’anecdote dans le poème, Voltaire insère 
des annotations dans Mahomet (1741) sur l’usage de métaphores précieuses, 
typiques du style coranique, et sur la fidélité aux faits historiques 29.

25 « Lettres à Genonville » en tête d’Œdipe (1718), « Préface d’Œdipe » (1729), « Discours sur 
la tragédie à Milord Bolingbroke » en tête de la seconde édition de Brutus (1731), « Épître 
à M. le chevalier Falkener » en tête de la nouvelle édition de Zaïre (1733), complétée d’une 
« seconde Épître » (1736).

26 Voir Alzire, ou les Américains, tragédie de M. de Voltaire, Paris, J.-B.-Cl. Bauche, 1736.
27 La représentation du Nouveau Monde au théâtre étant inédite, des notes apportent au 

lecteur une caution de vérité historique et de crédibilité. Voir Alzire, ou les Américains, 
éd. T. E. D. Braun, dans Voltaire, Œuvres complètes, Oxford, The Voltaire Foundation, t. XIV, 
1989, p. 13-18.

28 Pour ces notes, voir successivement Voltaire, Alzire, I, 5 ; II, 1 ; II, 4 et III, 5. La dernière sera 
développée dans des lettres de Voltaire à Louis Racine, 14 mai 1736 (D1074) et à La Noue, 
3 avril 1739 (D1966).

29 « *Les musulmans croient avoir à La Mecque le tombeau d’Abraham » (Voltaire, Mahomet, 
III, 6). Dans Fernand Cortès (1740), III, 4, Piron aura recours au même procédé éditorial. Pour 
la cérémonie de la flèche sacrée, une note précise : « (1) Cérémonie qui donnait le signal du 
combat chez les Barbares ». Dans la même scène, une autre note rappelle le fait de civilisation 
qui introduisit des armes à feu en terre américaine avec l’arrivée des Espagnols. Avant eux, de 
façon plus confidentielle, Montlebert de Caux avait introduit une note historique dans Marius 
(1716), V, 4, expliquant la situation dans laquelle l’héroïne donnait un poignard à Marius : 
« Les femmes numides portaient un poignard ».
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L’anecdote permet donc de transmettre à la lecture un détail d’histoire, de 
géographie ou de mœurs assumé à la scène par les ornements du spectacle. Dans 
Alzire, la note maintient aussi le contexte politique de création. Par exemple, 
lorsque Gusman sauve Alvarez à l’acte V, un commentaire en note révèle qu’il 
reprend, sans modification, les paroles célèbres du duc de Guise 30 dans un 
contexte identique. Guise, comme Gusman (l’épanaphore le souligne assez) 
agit moins par un acte de bonté et de fidélité à sa religion que par un revirement 
moral, opportun et bien tardif. La reconnaissance par le public d’une histoire 
célèbre 31, sous le costume exotique, permet à Voltaire de dénoncer les guerres 
de religion, pastichant le ralliement de Guise aux troupes catholiques et son 
statut de martyr. L’anecdote historique présentée ainsi réduit la portée morale 
du geste du personnage ; son efficacité dramatique lors des représentations lui 
donne le statut d’une anecdote théâtrale.

Le récit anecdotique participe donc d’une volonté de désacralisation du 
texte. Les notes et les lettres libèrent la poésie de l’irrationnel des légendes et du 
merveilleux, du récit hagiographique, réducteur et partial, de l’ignorance des 
autres cultures, mais aussi des clichés littéraires 32. Un des aboutissements de 
cette démarche vise à donner à la publication d’une pièce une valeur historique, 
un ancrage dans le réel, un environnement intellectuel de création : « J’ai choisi 
ce sujet [Olympie], écrit Voltaire à D’Alembert, moins pour faire une tragédie 
que pour faire un livre de notes à la fin de la pièce » 33.

Au monde fixe du poème, le récit anecdotique oppose le fait fugace, qui ne 
s’est produit qu’une fois, à un moment précis. La référence anecdotique apporte 
à la réflexion poétique l’efficacité saisissante de l’image, une vision des choses 
révélatrice, au lieu d’un long raisonnement argumenté. Plus généralement, 
elle vient inscrire la mémoire collective des spectateurs dans le poème, la 
part éphémère d’une séance dramatique ou d’un jeu d’acteur, élevés par la 
transmission épistolaire au rang de modèle et de nouvelle tradition.

30 « Des dieux que nous servons, connais la différence : / Les tiens t’ont commandé le meurtre 
et la vengeance » (Voltaire, Alzire, V, 5).

31 Voltaire au comte d’Argental, 4 janvier 1736 (D979).
32 « Il y a surtout des anecdotes littéraires sur lesquelles il est toujours bon d’instruire le 

public, afin de rendre à chacun ce qui lui appartient » (Voltaire, « Conseils à un journaliste », 
10 mai 1737, dans Œuvres complètes, éd. cit., t. XXII, p. 294).

33 Voltaire à D’Alembert, 25 février 1762 (D10342) ; voir aussi Voltaire à Damilaville, 9 mars 
[1762] (D10367). Voir à ce propos l’analyse d’Henri Lion dans Les Tragédies et les théories 
dramatiques de Voltaire, Paris, Hachette, 1895, réimp. Genève, Slatkine, 1970, p. 293-294. Le 
procédé trouve un autre aboutissement lorsqu’une tragédie est éditée comme supplément 
à une œuvre historique : voir Supplément au siècle de Louis XIV, Catilina, tragédie et autres 
pièces du même auteur, Dresde, Georg Conrad Walther, 1753.
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Par ses lettres, Voltaire nous apprend tout d’abord les conditions matérielles 
de représentation au xviiie siècle, les techniques employées pour tel jeu de scène, 
changement de décor ou effet visuel. Ce sont autant d’informations pour les 
poètes avertis, aussi utiles que les règles poétiques. Elles pallient également 
l’absence criante de didascalies que refuse d’utiliser, par dédain pour l’appareil 
de la scène, le gros des auteurs et des éditeurs contemporains. La correspondance 
livre alors un dossier spécifique et détaillé sur chaque pièce. Ainsi, à l’occasion 
d’une lettre condamnant la représentation paresseuse d’un spectre dans 
Sémiramis, Voltaire révèle un détail longtemps caché dans le texte, à savoir 
la façon de faire la nuit sur un plateau alors que l’éclairage à la chandelle est 
permanent sur scène et dans la salle, et que l’on ne peut pas même en atténuer 
la flamme :

Je […] supplie d’ordonner que si on […] joue Sémiramis, nous ayons une nuit 
profonde pour l’ombre, que l’ombre ne soit plus un gros garçon joufflu à visage 
découvert, mais qu’on imite la statue du festin de Pierre avec une cuirasse. 
Comptez que cela fera un effet terrible. Il est aisé de faire la nuit, en éteignant 
toutes les bougies des coulisses, en faisant descendre un châssis épais derrière les 
lustres, et en baissant les lampions 34.

Je vous supplie d’engager M. le duc d’Aumont à ne pas faire mettre de lustres sur 
le théâtre. Nous avons ici l’expérience que le théâtre peut être très bien éclairé 
avec des bougies en grand nombre et des reflets dans les coulisses. Il ne s’agirait 
pour exécuter la nuit absolument nécessaire au troisième acte que d’avoir quatre 
hommes chargés d’éteindre les bougies dans les coulisses tandis qu’on abaisse les 
lampions du devant du théâtre 35.

En déclarant dans d’autres lettres : « je me serai trompé en ayant devant les 
yeux mon sujet plus que mon parterre » 36, ou encore « je fais toujours mon 
thème en plusieurs façons » 37, Voltaire défend une écriture qui ne peut être figée 
dans une poétique, mais est progressivement ajustée à la scène, « réparée » 38 
même par l’art des comédiens et la réaction des spectateurs :

Ce qu’on s’imagine dans son cabinet devoir toucher entre une mère et son fils 
devient de la plus grande insipidité aux spectacles. Toute scène doit être un 
combat, une scène où deux personnages craignent, désirent, aiment la même 

34 Voltaire au comte d’Argental, 26 septembre 1748 (D3766).
35 Voltaire au comte d’Argental, 4 octobre 1748 (D3772), voir aussi au comte d’Argental, 15 août 

1748 (D3732), à Mme Denis, 15 août 1748 (D3733).
36 Voltaire à Mlle Quinault, 2 janvier 1738 (D1417).
37 Voltaire aux d’Argental, 17 septembre 1765 (D9110).
38 Voltaire à La Noue, 27 juillet 1748 (D3727).
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chose serait la dernière période de l’affadissement. Le grand art doit être d’éviter 
ces lieux communs, et il n’y a que l’usage du monde et du théâtre qui puisse 
rendre sensible cette vérité 39.

Voltaire ne conçoit l’écriture qu’à l’épreuve des représentations, étape 
intermédiaire et non finale ou extérieure au travail du poète : « Il faut que vous 
conveniez, écrit-il, que trois représentations doivent éclairer assez un auteur 
pour lui faire encore retoucher son tableau. Il a été d’abord esquissé avec fougue. 
Il faut le finir avec réflexion » 40. La succession de variantes et d’éditions des 
pièces de Voltaire, si écrasante pour le lecteur d’aujourd’hui, semble avoir eu 
pour fonction à l’époque de donner aux praticiens un matériau tangible, une 
base à partir de laquelle ils travaillaient à amender le texte et le spectacle pour 
des reprises, puis préparaient une nouvelle édition plus aboutie, plus efficace :

Pour ce qui est de Tancrède, je crois que d’abord vos camarades doivent 
conformer leurs rôles à l’imprimé, qu’ensuite ils doivent en faire une répétition, 
parce qu’il y a environ deux cents vers différents de ceux qu’on a récités aux 
premières représentations. […] Je crois encore que vous devez donner deux 
représentations avant que Prault mette son édition en vente ; si la pièce réussit, 
il la vendra beaucoup mieux, quand ces deux représentations l’auront fait valoir, 
et lui auront donné un nouveau prix 41.

Dans le foisonnement des anecdotes, se dessine cependant un caractère 
commun, le goût de l’éphémère et de la singularité théâtrale, que seul éternise 
l’enregistrement épistolaire. Certains soirs accèdent en effet au rang d’œuvre 
d’art par leur achèvement, leur originalité irréductible, et libèrent le théâtre d’une 
tradition indépassable d’imitation des modèles passés. En transformant le détail 
authentique en événement historique, l’anecdote confère à la représentation le 
statut de création artistique. Elle devient modèle et témoignage, ce que renforce 
encore la nature même de la lettre, toujours datée et située géographiquement.

Pourtant Voltaire fait mine d’y prendre peu de part : « Je n’attends nulle 
gloire de ces performances », écrit-il à Thieriot en 1760 42 ! Sous la coquetterie 
d’artiste, qui dissimule un investissement personnel dans le spectacle scénique, 
le lecteur d’aujourd’hui ne peut lire le terme performance, exceptionnel sous 
une plume du xviiie siècle et d’ailleurs souligné dans l’original car c’est encore 

39 Voltaire au père Porée, 15 janvier 1739 (D1779).
40 Voltaire aux d’Argental, 5 novembre 1759 (D8568). Voir aussi la lettre à Lekain du 26 octobre 

1760 (D9350) : « Il n’est pas moins nécessaire de donner incessamment au public trois ou 
quatre représentations avant que vous mettiez la pièce entre les mains de l’imprimeur ».

41 Voltaire à Lekain, 16 décembre 1760 (D9472).
42 Voltaire à Thieriot, 26 mai 1760 (D8936).
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un pur mot anglais, sans songer au sens moderne qu’il a pris dans les arts de la 
scène. La performance artistique, au sens de création temporellement située, non 
reproductible, mais aussi au sens de prouesse physique, liée à des conditions 
historiques et matérielles, dévoile la valeur de la représentation théâtrale, 
autant à l’époque classique qu’aujourd’hui. Si les dictionnaires dramatiques 
rappellent le souvenir du cuisant échec d’une représentation 43, certaines 
performances virtuoses entérinent le triomphe du jeu éphémère des comédiens 
et l’enthousiasme passager du public. Par exemple, pour Voltaire, Zaïre dans sa 
création ne fut pleinement réussie qu’à l’occasion d’une seule soirée. Il écrit à 
ses amis absents le soir historique :

Jamais pièce ne fut si bien jouée que Zaïre à la quatrième représentation 44.

Je suis bien fâché que vous n’ayez vu que la première représentation de Zaïre. 
Les acteurs jouaient mal, le parterre était tumultueux, et j’avais laissé dans la 
pièce quelques endroits négligés qui furent relevés avec un tel acharnement que 
tout l’intérêt était détruit […]. J’ai bien peur de devoir aux grands yeux noirs 
de Mlle Gaussin, au jeu des acteurs et au mélange nouveau des plumets et des 
turbans ce qu’un autre croirait devoir à son mérite 45.

La performance d’un soir reste dans les mémoires tout aussi bien qu’un beau 
vers, et conditionne l’invention d’une nouvelle règle dramatique ou l’élévation 
d’un jeu novateur au rang de nouvelle tradition. À la même époque, le poète 
Nadal reconnaît que le mérite de sa tragédie Saül réside dans le jeu mémorable 
des interprètes le soir de la première :

La première représentation de [l’apparition de la Pythonisse] a été l’époque 
d’un coup de théâtre, j’ose dire des plus éclatants, entre le célèbre Sallé, et 
la Demoiselle Desmares, aussi bien que la perfection de leur jeu : l’actrice 
eut besoin de toutes ses grâces et de toute sa beauté pour ne pas faire peur ; 
l’altération des traits de Sallé, et sa terreur ont laissé au théâtre des tons de 
tradition, qu’on y respecte encore 46.

43 Comme Mariamne (1724) de Voltaire (une seule représentation jusqu’à aujourd’hui), 
Montézume (1702) de Ferrier (disparu), Céramis (1784) de Lemierre (jamais publiée).

44 Voltaire à Cideville et Formont, 23 août 1732 (D515). 
45 Voltaire à Formont, vers le 12 septembre 1732 (D526).
46 Abbé Nadal, « Observations sur la tragédie ancienne et moderne », en tête des « Dissertations 

sur le progrès du génie de Racine », dans Œuvres mêlées, Paris, Briasson, 1738, 2 vol., t. II, 
p. 206-208. Laporte souligne que le succès de Pénélope de Genest tenait à la pantomime 
inventée, à la création, entre La Clairon et son partenaire qui incarnait Ulysse, et restée dans 
les mémoires longtemps après, alors que le texte n’en porte aucune trace visible. Voir Laporte 
et Clément, Anecdotes dramatiques, op. cit., art. « Pénélope », t. II, p. 45-46.
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Ne retenant pas l’éternité du style comme pierre angulaire de l’édifice théâtral, 
Voltaire met lui-même en scène des créations confidentielles et fondatrices, 
comme Tancrède, sur son théâtre de Tournay, le 23 octobre 1759, avant la 
première au Théâtre-Français. Pour ce faire, le poète commande par lettres, 
dans le mois qui précède, une somme d’accessoires significatifs, marqués par 
le passage du temps, de l’éphémère et du périssable, comme s’il souhaitait 
souligner la nature ambivalente d’un art autant livresque que vivant : il réclame 
« une centaine de bandes de clinquant […] et une centaine d’aunes de verdure 
et de fleurs » 47, « vingt-six pieds courants de fleurs de grands pavots. Cela fera un 
effet charmant » 48, « trente aunes de réseaux d’argent […], 36 pieds de grosses 
roses et de lis » 49. Au fil des préparatifs de la fragile installation, Voltaire se fait 
plus descriptif et narratif dans ce qui n’est qu’une commande à des fournisseurs :

Mlle Destouches a dans son magasin des branches de verdure, des guirlandes 
pour les ballets. Voilà ce qu’il nous faut. Son décorateur en peut faire cent par 
jour, et j’en demande une charretée. Avec ce secours, je suis fort, et mon théâtre 
est très agréable. […] Enfin si M. Camp m’envoie une énorme caisse de verdure 
et de fleurs je ne demande plus rien excepté pardon de mon importunité 50.

Aussitôt après la représentation, il écrit encore :

Encore avait-on des lances, des boucliers, et on attachait des écus à l’armet de 
Mambrin, à nos bâtons vert et clinquant, qui passeront si on veut pour pilastres 
vert et or. Une troupe de racleurs et de sonneurs de cor saxons chassés de leur 
pays par Luc, composaient mon orchestre. Que nous étions bien vêtus ! que 
Mme Denis a joué supérieurement les trois quarts de son rôle ! Je souhaite 
en tout que la pièce soit jouée à Paris comme elle l’a été dans ma masure de 
Tournay 51.

Accessoires sonores, végétaux ou brillants sont autant de détails révélateurs 
d’un programme d’action de l’artiste. Il s’agit de détails plus « iconiques » 
que « picturaux », pour reprendre la terminologie de Daniel Arasse 52, c’est-
à-dire trahissant non pas une accumulation d’objets mais la nature profonde, 
ontologique, du support de l’expression artistique, ici la nature concrète, fragile 
et précaire de la représentation théâtrale.

47 Voltaire à Ami Camp, 17 août 1759 (D8444).
48 Voltaire à Tronchin, 8 septembre 1759 (D8474).
49 Voltaire à Tronchin, 12 septembre 1759 (D8478).
50 Voltaire à Tronchin, 10 août 1759 (D8425).
51 Voltaire au comte d’Argental, 24 octobre 1759 (D8554).
52 Voir Daniel Arasse, Le Détail, pour une histoire rapprochée de la peinture, Paris, Flammarion, 

1992, p. 11-12.
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Dans le même temps, le spectaculaire, que ne transmet pas le texte imprimé, 
est comme pérennisé par l’acte enregistreur et organisateur de l’épistolier. 
Apparaît alors son désir de dévoiler, par le détail anecdotique, l’essence même 
du spectacle, l’illusion théâtrale qui crée provisoirement un monde et rend 
sensibles un instant l’effet de la vie et le mouvement de l’histoire. Ainsi, entre 
deux lettres pressantes sur l’affaire Calas, Voltaire prend le temps d’écrire quatre 
pages sur une représentation d’Olympie à Ferney 53, qu’il titre Relation de ma 
petite drôlerie, parodiant une commémoration fondatrice dont le récit serait 
nécessaire pour l’intérêt général. La lettre lui permet surtout d’inscrire une 
création remarquable dans l’histoire du théâtre – celle qui mit précisément en 
scène un tableau dramatique illusionniste avec des acteurs jouant dans un décor 
spécifique, praticable et intéressé à l’action :

Hier mercredi 24 mars [1762] nous essayâmes Cassandre [Olympie] ; notre salle 
est sur le modèle de celle de Lyon ; le même peintre a fait nos décorations ; la 
perspective est étonnante, on n’imagine pas d’abord qu’on puisse entendre les 
acteurs qui sont au milieu du théâtre, ils paraissent éloignés de cinq cents toises 
[environ 950 m.]. Ce milieu était occupé par un autel. Un péristyle régnait 
jusqu’aux portes du temple. La scène s’est toujours passée dans ce péristyle, 
mais quand les portes de l’intérieur étaient ouvertes, alors les personnages 
paraissaient être dans le temple, qui par son ordre d’architecture se confondait 
avec le vestibule ; de sorte que sans aucun embarras cette différence essentielle 
de position a toujours été très bien marquée. […] Le mariage, la cérémonie, la 
procession des initiés, des prêtres et des prêtresses couronnées de fleurs, etc., les 
serments faits sur l’autel, tout cela forma un spectacle auguste […].

Au quatrième [acte] les deux rivaux Antigone et Cassandre ont déjà fondu l’un 
sur l’autre dans le péristyle même, les initiés, les Ephésiens les ont séparés. Ils 
sont tous dans les coulisses du péristyle, ils en sortent tous à la fois, divisés en 
deux bandes ; les portes du temple s’ouvrent au même instant, l’hiérophante et 
les prêtres remplissent le milieu du théâtre ; Antigone et Cassandre sont encore 
l’épée à la main. […] Les divers mouvements dont ils sont agités, forment un 
tableau supérieur aux trois premiers actes.

Au cinq, […] [Antigone] se jette dans le bûcher. La scène a été tellement 
disposée, que tout a été exécuté avec la précision nécessaire. Deux fermes sur 
lesquelles on avait peint des charbons ardents, des flammes véritables, qui 

53 Voir A. Girard, « Les théâtres de la région genevoise au temps de Voltaire », dans Voltaire 
chez lui. Genève et Ferney, dir. E. Deuber-Pauli et J.-D. Candaux, introduction de J. Starobinski, 
Genève, Skira, 1994, p. 83-106.
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s’élançaient à travers les découpements de la première ferme percée de plusieurs 
trous, cette première ferme s’ouvrant pour recevoir Olympie, et se refermant en 
un clin d’œil, tout cet artifice enfin a été si bien ménagé, que la pitié et la terreur 
étaient au comble. […] Mais pour produire cet effet, il fallait des acteurs et de 
l’action ; tout a été tableau, tout a été animé 54.

La précision technique concourt ici à l’hypotypose énergique de la performance 
tout entière : les « fermes » sont peintes et mouvantes, les « fabriques » 
praticables, les entrées et sorties inhabituelles intègrent la coulisse dans le réseau 
des espaces de jeux. Tel un monument littéraire destiné à mémoriser l’instant 
spectaculaire, la lettre anecdotique fait date, prodigue un exemple fondateur 
pour de futures théories et pour les développements subreptices de l’art théâtral 
vers le grand spectacle picturaliste.

L’anecdote dramatique transforme donc l’éphémère en mémoire collective sur 
la vie des formes scéniques. Tout en professant l’instantanéité du phénomène 
ou du fait qu’il retient, le récit épistolaire attire l’attention sur lui, le date et en 
conserve la trace. Comme le récit du rêve, il donne à lui seul toute sa valeur 
à l’anecdote et indépendamment d’elle. Dans une lettre adressée à Frédéric 
de Prusse, Voltaire revendique un goût personnel pour des arts pérennes qui 
restent dans les mémoires, témoignent de l’esprit humain et participent de 
son développement. Accédant aux arts plastiques lorsqu’ils sont transmis 
par l’ekphrasis épistolaire, les spectacles mémorables deviennent alors une 
objection, avant l’heure, au contempteur du théâtre qui en appellera, dans une 
autre « Lettre sur les spectacles », plus fameuse, à son remplacement par la fête 
populaire, évanouie sitôt qu’apparue et consommée :

On ne parle à Paris, écrit Voltaire, que de fêtes, de feux d’artifices ; on dépense 
beaucoup en poudre et en fusées. On dépensait autrefois davantage en esprits 
et en agréments ; et quand Louis XIV donnait des fêtes, c’était les Corneille, 
les Molière, les Quinault, les Lulli, les Le Brun, qui s’en mêlaient. Je suis fâché 
qu’une fête ne soit qu’une fête passagère, du bruit, de la foule, beaucoup de 
bourgeois, quelques diamants et rien de plus ; je voudrais qu’elle passât à 
la postérité 55.

54 Voltaire au duc de Villars, 24 [25] mars 1762 (D10388).
55 Voltaire au prince de Prusse, 12 août 1739 (D2062).
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POSTFACE

Sophie Marchand

Comment lire les anecdotes ? Quelle leçon en tirer ? Quel usage peuvent en 
faire l’histoire et la théorie des spectacles ? Que nous disent-elles sur le théâtre 
qu’elles seraient les seules ou les mieux à même de révéler ? À qui s’adressent-
elles ? Dans quel but ? À toutes ces questions, posées dans l’avant-propos, 
qui concernent une pratique littéraire encore peu étudiée dans le contexte 
spécifique du théâtre (à l’exception des travaux récents de S. Chaouche et de 
J.-Y. Vialleton), les articles réunis dans ce volume proposent un certain nombre 
de réponses. À la manière d’un recueil d’anecdotes du xviiie siècle, ils dessinent, 
à travers leur apparente discontinuité et leur hétérogénéité, des lignes de forces 
qui permettront, on l’espère, d’enrichir notre compréhension d’un phénomène 
littéraire, historiographique et théorique riche et signifiant.

Les objets d’étude évoqués dans ces articles peuvent paraître divers : de 
l’Antiquité, qui vit se forger les anecdotes autour de Polos ou du tyran de 
Phères, au premier romantisme allemand, voire jusqu’à Brecht, qui s’interroge 
encore sur le sens de l’histoire de Polos, de la France à l’Angleterre, l’Allemagne, 
l’Espagne et l’Italie, les contributions envisagent la pratique anecdotique dans 
des contextes culturels divers, permettant ainsi de mettre en évidence des 
caractéristiques structurelles autant que des variations historiques. Les angles 
d’approche choisis sont eux aussi variés, tant dans les éléments de la topique 
anecdotique étudiés que dans la méthode retenue. La confrontation des points 
de vue et des objets fait apparaître un certain nombre de traits caractéristiques 
de l’anecdote dramatique, qui sont autant de pistes de réflexion ouvertes sur 
la pensée du théâtre entre Antiquité et romantisme allemand, comme sur 
l’anecdote comme pratique littéraire.

Un des premiers acquis de l’enquête tient à la définition même de l’anecdote 
dramatique. Récit bref, orienté par sa chute, d’un fait plus ou moins 
circonstancié concernant la pratique dramatique et jugé significatif (c’est, 
globalement la définition à laquelle aboutit K. Abiven qui tente de « formaliser 
ce moment textuel où se cristallise le récit » et de déterminer un « seuil 
anecdotique »), elle se distingue d’autres formes comme le bon mot, la simple 
notation, l’exemple, le conte ou encore le compte rendu de représentation. 
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Certains textes évoqués dans ce volume se situent ainsi à la limite du genre, 
mais servent à appréhender, par la bande, ce qui fait la spécificité du discours 
anecdotique et, surtout, à comprendre comment l’anecdote dramatique s’est 
progressivement constituée en forme autonome, au point de devenir, au 
xviiie siècle, un genre éditorial.

Cette définition de l’anecdote dramatique permet d’attirer l’attention sur les 
tensions qui traversent celle-ci et qui tiennent généralement à l’articulation, 
dans le récit anecdotique, de la partie et du tout (analysée par S. Léoni) ou du 
particulier et du général. Fragment d’un texte narratif ou argumentatif, voire 
d’un morceau de vie théâtrale, prélevé dans un texte qui peut être de nature très 
diverse (témoignage, récit ou argumentation à visée historique, polémique ou 
théorique), l’anecdote doit son existence à une opération de décontextualisation, 
mais elle prend sens dans une opération inverse de recontextualisation (dans 
un nouveau tissu narratif ou argumentatif, voire dans une compilation, qui 
relèvent souvent d’un cadre historique et intellectuel différent). Un point sur 
lequel tous les articles de ce volume semblent tomber d’accord réside dans la 
nécessité, préalable à toute herméneutique de l’anecdote, d’une élucidation 
de ces opérations successives, qui s’apparente elle-même à un processus de 
recontextualisation. De ces insertions successives, l’anecdote, forme-caméléon 
reçoit des sens différents, comme le montre l’anecdote sur Polos, étudiée par 
G. Navaud, qui, rapportée à la fable d’Électre qui lui a servi de prétexte, revêt 
une signification absolument contraire à celle que lui prêtait une tradition 
exégétique soucieuse de voir dans le procédé de l’acteur une preuve en faveur 
de la thèse de l’identification du comédien. 

Un autre enjeu lié à ces opérations de contextualisation du fragment, et qui 
révèle une autre tension à l’œuvre dans la pratique anecdotique, concerne la 
construction du sens sollicitée par le récit. L’anecdote narre, c’est entendu, un 
fait particulier, plus ou moins datable. Mais la valeur théorique de ce fait ne 
vient-elle pas précisément de ce qu’il  peut être généralisé ? Est ici en question 
l’articulation, dans le récit anecdotique, de l’unique et du paradigmatique, ce 
par quoi le fait relaté relève non plus simplement d’un usage historique, mais 
d’une réflexion théorique. Dans les articles réunis, se trouvent évoqués des 
textes qui manifestent toutes les gradations possibles qui séparent l’anecdote-
cas, repliée sur un fait singulier, de l’anecdote-paradigme, qui renvoie à un 
faisceau d’anecdotes illustrant la même idée ou reprenant un même étymon. 
Et ces deux pôles manifestent deux relations possibles au sens et à la théorie. Si 
l’anecdote singulière, qui frappe par la rupture qu’elle instaure avec les habitudes 
théâtrales, est interprétable en termes de sublime, les anecdotes qui s’inscrivent 
dans une série commandent une approche méthodologique tout autre, dont 
J.-Y. Vialleton définit les grandes lignes. 
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L’anecdote-cas relate une forme de crise, qui surprend le lecteur et met à mal 
l’idée qu’il se fait du spectacle. Mais elle n’a pas seulement valeur de témoignage 
historique : la valeur singulative d’un événement présenté comme exceptionnel 
(incident, éclair de génie d’un acteur, hasard bienvenu…), sollicite également 
l’activité herméneutique en invitant à réinterroger le processus dramatique dans 
son ensemble (V. Lochert, S. Marchand), car, comme le souligne P. Frantz à 
propos de Diderot, « avec ces récits, c’est le sublime qui est promu au titre 
de question centrale ». Ce qui, en tant qu’exception, échappait à la théorie 
se voit donc désormais admis au rang d’objet de la réflexion, susceptible de 
renouveler le regard porté sur le théâtre (à la manière du jeu « extraordinaire » 
de Garrick évoqué par L. Marie). Dans cette perspective, la crise, en perturbant 
le rituel théâtral, serait à la fois productrice de sens et révélatrice d’une rupture 
théorique. 

À l’autre pôle, celui de l’anecdote-paradigme, l’accent est mis au contraire sur 
le caractère sériel des récits et sur un certain nombre de constantes structurelles. 
Le fait singulier vaut en tant qu’il est rapporté soit à un étymon antique qui 
légitime la théorie dont il est porteur, soit à des cadres anthropologiques qui en 
orientent l’interprétation, dans une sorte d’universalité des enjeux et des formes 
du spectacle. L’« éternel retour » des anecdotes, sous leur forme originelle ou 
avec des variations référentielles (le même schéma narratif appliqué à une autre 
pièce, à une autre époque) les assimile dès lors aux mythes, sollicitant une autre 
approche herméneutique et renvoyant à une autre conception de l’histoire du 
théâtre (J.-Y. Vialleton).

Malgré leur diversité et leur discontinuité, les articles de ce volume permettent, 
en outre, de formuler un certain nombre d’hypothèses relatives à l’histoire du 
recours aux anecdotes dans la théorie dramatique. Deux époques se dessinent, 
schématiquement, qui recouvrent le passage d’une conception étymologique 
de l’anecdote comme histoire secrète (qui vaut globalement pour les xvie et 
xviie siècles, avec des différences selon les pays étudiés), à l’exhibition des 
coulisses du fait théâtral dans la floraison des publications anecdotiques au 
xviiie siècle. Entre ces deux moments, le recours à l’anecdote se généralise, en 
même temps que s’inverse le jugement porté sur cette forme. Mais le passage 
du xvie au xviiie siècles marque aussi un mouvement d’autonomisation de 
l’anecdote, qui s’émancipe des textes polémiques et abandonne, dans une 
certaine mesure, sa fonction démonstrative pour revendiquer une fonction 
historiographique. Si l’on en juge par les études contenues dans ce volume, 
l’anecdote dramatique des xvie et xviie siècles constituerait une alternative à 
la théorie, prenant en charge ce que cette dernière ne pourrait ou ne voudrait 
dire, des impensés ou des indicibles de la réflexion sur le théâtre. Impensés de 
la théorie, quand, à travers le cas-limite de Polos, elle suggère l’existence d’une 
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« catharsis de l’acteur » (G. Navaud), ou lorsqu’elle déploie une poétique de 
la comedia baroque (A. Teulade). L’anecdote est alors en avance sur la théorie, 
ou en comble les lacunes (C. Thouret). Plus généralement, elle accueille ce 
qui est proprement indicible ou impensable ouvertement, et cultive dès lors 
une forme d’ésotérisme. La présence plus importante des anecdotes dans 
les traités polémiques, en Espagne et en Italie notamment, plaiderait en ce 
sens. « L’avantage de l’anecdote est de construire un discours flottant qui fait 
pressentir ce qu’il vaut mieux ne pas dire trop haut » (F. Lecercle), comme, 
par exemple, une possible sanctification de la mimèsis théâtrale dans les 
anecdotes de saint Genest (E. Zanin) ou la conduite indigne des grands de ce 
monde (Y. Brailowsky). Le lien entre la conception historique de l’anecdote 
comme histoire secrète et la suggestion d’une théorie impensable justifie alors 
une certaine prudence dans l’usage de cette forme. La situation paraît bien 
différente au xviiie siècle, où semble surtout prévaloir une conception ludique 
de l’anecdote, héritée peut-être de l’utilisation divertissante de celle-ci dans 
l’Italie de la Renaissance (P. de Capitani). Surtout, le xviiie siècle hérite d’une 
pratique anecdotique qui vise à rendre compte des spectacles contemporains, 
le théâtre se libérant de plus en plus d’une approche livresque. L’anecdote ne 
se présente plus, dès lors, comme porteuse d’une théorie alternative, mais 
comme alternative à une poétique qui se trouve désormais disqualifiée comme 
dogmatique et réductrice. L’anecdote en vient à prendre en compte d’autres 
impensés de la théorie antérieure, comme la fabrique matérielle du spectacle 
ou son inscription sociale. Parallèlement (et ce n’est sans doute pas un hasard), 
l’audience de l’anecdote augmente, en même temps que sa diffusion éditoriale, 
au point que s’élabore une véritable culture anecdotique du théâtre. Les usages 
de l’anecdote dramatique semblent donc révélateurs d’un infléchissement du 
discours théorique et, à la lecture des contributions ici rassemblées, force est 
de constater que la forme anecdotique du propos n’est pas sans incidence sur 
la nature de la vision du théâtre qui s’y exprime. Plusieurs leçons peuvent alors 
être tirées.

La théorie prise en charge (de manière le plus souvent implicite) par l’anecdote 
dramatique se caractérise tout d’abord par sa rupture avec la poétique, ses 
catégories et ses normes. Il est à cet égard significatif que la multiplication 
des anecdotes intervienne, en Espagne, au moment où la pensée du théâtre se 
dégage du modèle aristotélicien, qui ne correspond plus guère aux pratiques, 
pour s’ouvrir à la considération concrète de l’actualité scénique (A. Teulade, 
C. Thouret), et que ces mêmes anecdotes soient si nombreuses dans les écrits 
sur le théâtre de Voltaire, qui (r)écrivait ses pièces au fil des représentations 
et des réactions du public (R. Bret-Vitoz). Comme le souligne S. Leoni, 
l’hétérogénéité de l’anecdote est « au service d’une conception différente de 
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l’exercice des Lettres », mais aussi du théâtre lui-même. La fixation anecdotique 
privilégie ce qui relève de la représentation, et s’appuie sur des principes 
foncièrement empiriques, quitte à remettre en question une conception 
idéale du rituel théâtral (S. Chaouche). P. Frantz montre que, chez Diderot, 
l’anecdote a pour fonction « d’enregistrer une expérience, de proposer une 
théorie anthropologique de l’acteur, de donner un fondement à un ensemble 
d’observations critiques » : « cela revient à dire qu’il n’est pas de théorie 
abstraite possible […]. Pas de théorie de l’art, comme on l’entendrait parfois 
aujourd’hui, ou comme l’entendaient ceux dont la théorie était prescriptive ». 
Ceci vaut particulièrement dans le cas des anecdotes sur l’art de l’acteur 
qui, comme l’indique V. Lochert, ont l’avantage de « proposer un discours 
théorique alternatif, fondé sur la singularité, et [de] dépasser ainsi les apories 
d’une théorie générale et abstraite », en construisant une « théorie cumulative, 
née de l’addition d’expériences variées et parfois contradictoires ». La pratique 
anecdotique se distingue d’une conception de la théorie qui privilégierait la 
« remontée inductive de l’expérience sensible vers la pensée abstraite », en ce 
qu’elle condamne la réduction « d’une pluralité de phénomènes particuliers » 
à « une idée générale » (S. Leoni). 

L’anecdote a pour but moins de fixer un sens que d’activer une pensée. Dans 
quelques cas, elle va même jusqu’à produire une théorie du théâtre, comme 
chez Kleist (B. Franco). Elle propose moins des modèles (il est révélateur que, 
dans les recueils, les cas où le spectacle achoppe soient bien plus nombreux), 
qu’elle ne met en scène des crises éminemment suggestives. Peu importe en 
effet la véracité de l’anecdote : ce qui compte, c’est sa capacité à susciter la 
réflexion. La mort de Monfleury n’est pas seulement un fait divers dramatique, 
elle est révélatrice de la conception que se fait Racine de la tragédie (H. Ogura). 
Cet impact signifiant est amplifié par un certain flottement du sens. Il n’est 
pas indifférent de noter que les anecdotes les plus célèbres sont celles qui 
évoquent des cas-limite ou des faits foncièrement ambigus, invitant à remettre 
en question les cadres de notre appréhension du théâtre. L’un des principaux 
apports de ce volume est d’illustrer par l’exemple la polysémie et l’ambiguïté 
essentielles de l’anecdote dramatique. Nombreux sont les cas de distorsions 
théoriques étudiés dans ces pages. L’anecdote la plus exemplaire à cet égard 
est celle de Polos, dont G. Navaud décrit trois interprétations concurrentes 
et parfois contradictoires et dans laquelle P. Frantz et J.-Y. Vialleton trouvent 
encore d’autres enseignements. De toute évidence, l’anecdote excède son 
usage démonstratif, et va parfois jusqu’à renverser la thèse qu’elle était censée 
illustrer, créant ainsi les conditions d’une réflexion véritablement théorique. 
Son incorporation à des stratégies rhétoriques semblait la condamner à être 
instrumentalisée, mais elle s’émancipe, grâce à son efficacité proprement 
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littéraire et parce qu’elle emblématise une certaine forme de réversibilité du 
sens, en vertu de sa nature de fragment décontextualisé.

L’anecdote n’est pas une forme anodine ou innocente. Son utilisation dans les 
traités polémiques sous la plume des théâtrophobes a tôt fait de révéler ses possibles 
effets pervers, d’où la méfiance avec laquelle les adversaires anglais du théâtre en 
usent, conscients des risques qu’elle présente car, dans bien des cas, le recours à 
l’anecdote peut faire figure « d’acte manqué argumentatif » (F. Lecercle). Parce 
qu’elle reproduit les procédés de la fiction ou modèle les faits réels sur les ressorts 
de la dramaturgie contemporaine (A. Teulade, P. Frantz), l’anecdote se donne, si 
l’on adopte le point de vue des contempteurs des spectacles, « comme une forme 
d’excès dans l’excès » (C. Thouret), qui exerce une séduction dangereuse et peut 
faire dériver le propos. Mais à partir du moment où la discussion théorique se 
détourne de la polémique sur la légitimité du théâtre, l’anecdote peut ouvertement 
mettre en œuvre « une rêverie poétique et littéraire » ou « un micro-roman » 
(P. Frantz) et faire un plein usage de sa puissance évocatrice. Si bien que, dans 
l’anecdote, la théorie se voit parfois concurrencée par la poésie : « Oui, le modèle 
idéal se dérobe, échappe à la saisie. Mais c’est dans le geste même où l’écriture en 
retient les reflets les plus beaux » (P. Frantz). Utilisée comme exemple ou comme 
preuve, l’anecdote dramatique gagne peut-être un sens explicite, mais elle perd 
une bonne part de sa saveur (S. Marchand).

Autre forme de résistance de l’anecdote, qui révèle une épaisseur qui n’est pas 
simplement littéraire mais aussi intellectuelle : son rapport fluctuant ou fuyant 
à la signification et, plus particulièrement, son caractère fondamentalement 
équivoque. En tant que fragment, l’anecdote se caractérise par sa malléabilité et 
son adaptabilité (F. Lecercle), susceptibles de créer des effets de sens inattendus 
comme de donner lieu à des interprétations opposées du même fait. C’est dans 
cette perspective qu’A. Walfard étudie l’anecdote du tyran de Phères, en montrant 
qu’en elle-même, l’histoire ne prouve rien, ce qui justifie qu’on ait pu y lire des 
choses fort différentes. E. Zanin montre, de son côté, comment l’anecdote 
de saint Genest oscille entre exemplum et anecdote, entre condamnation du 
théâtre ou célébration de ses pouvoirs. L. Marie révèle comment les anecdotes 
sur Garrick ont pu servir successivement à faire du comédien le représentant de 
deux conceptions contradictoires de l’imitation, sans même tenir compte des 
positions théoriques défendues par Garrick lui-même. Tout se passe comme 
si c’était ce caractère problématique ou équivoque de l’anecdote qui faisait 
l’intérêt et la fécondité heuristique de celle-ci. A. Walfard n’hésite pas à affirmer 
que « Cette anecdote retient l’attention des auteurs modernes qui réfléchissent 
aux pouvoirs du théâtre parce qu’elle est paradoxale à plusieurs titres ». Et il 
n’est pas interdit de supposer que c’est précisément dans cette crise d’un régime 
de signification évident et immuable, dont chaque récit à son échelle singulière 
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proposerait une déconstruction, que résident les potentialités théoriques des 
anecdotes dramatiques.

Car, finalement, la dimension théorique de l’anecdote dépend peut-être 
moins de sa capacité à répondre, par l’évocation d’une pratique, à une question 
abstraite que de sa faculté à nous faire percevoir, sous la forme d’une intuition 
fulgurante, ce que serait véritablement le théâtre : non pas un rituel idéal ou 
une activité exclusivement poétique, mais une expérience, une pratique faite 
de temps, de chair et d’émotions fugitives. Plus qu’à une définition du théâtre, 
l’anecdote nous mènerait à une compréhension du théâtral (S. Chaouche). Pour 
Z. Schweitzer, « des notions aussi essentielles pour le dramaturge et le théoricien 
que pour le spectateur que celles d’imitation, de fiction et d’illusion sont au 
cœur des récits anecdotiques qui en proposent une autre approche à partir de la 
représentation. C’est une définition a minima du théâtre fondée sur le processus 
de la représentation qui ressort des anecdotes ».

Les anecdotes développent une approche « incarnée » du théâtre. C’est à 
partir du moment où elles fleurissent et sont publiées de manière autonome que 
l’histoire du théâtre s’enrichit de données généralement exclues auparavant ; 
l’histoire matérielle des spectacles, notamment, fait une entrée en force dans 
les synthèses historiques, de même que l’art de l’acteur. Cette approche se 
déploie en marge du modèle aristotélicien, et de nombreux articles notent que 
l’essor des anecdotes dramatiques coïncide avec l’émancipation des cadres de la 
Poétique (A. Teulade, F. Lecercle, S. Chaouche). L’anecdote prendrait ainsi en 
charge les impensés de la théorie aristotélicienne, ou permettrait de dépasser 
certaines interprétations du philosophe, concernant notamment l’effet du 
spectacle, l’essence mimétique de ce dernier ou la place du spectateur. Le théâtre 
que font vivre les anecdotes dramatiques n’est pas un spectacle voué à la seule 
fiction, fondé sur une stricte séparation de la salle et de la scène, de l’illusion et 
de l’espace social (S. Chaouche, Z. Schweitzer, C. Thouret). Il invite à réévaluer 
la répartition des rôles dans la séance théâtrale : de même que l’acteur peut lui 
aussi faire l’expérience d’une forme de catharsis, se plaçant dans la position de 
spectateur du rôle qu’il interprète (G. Navaud), les spectateurs interviennent 
volontiers dans le spectacle. Et si la fiction dramatique se voit ainsi mise à mal, 
le théâtre lui-même ne s’en trouve nullement menacé. Dans la participation 
du public, dans les incidents qui émaillent les représentations et auxquels 
l’anecdote apporte une fixation mythologique, se joue quelque chose qui est 
peut-être aussi l’essence du spectacle, une forme de représentation qui ne serait 
pas purement mimétique.

La dernière leçon de ce parcours dans les anecdotes dramatiques consiste en 
effet dans la reconnaissance du rôle dévolu au spectateur, qui est aussi l’amateur 
lecteur de compilations, à la fois source et destinataire des anecdotes. Ces textes 

TM Anecdotes c3b.indb   307 29/03/12   14:34



308

lui octroient une place de choix. D’abord parce qu’il est souvent le héros des 
événements rapportés, soit qu’on rende compte des bons mots par lesquels il 
s’est illustré, soit qu’on insiste sur l’effet que le spectacle a eu sur lui (F. Lecercle, 
A. Teulade, C. Thouret). Et l’anecdote, dans ce dernier cas, met en évidence 
un fait que les théories du théâtre contemporaines tendent à méconnaître ou à 
passer sous silence, l’implication individuelle du spectateur, la manière dont il 
s’approprie la fiction, rapportant l’imaginaire sollicité par la fable à sa propre 
expérience biographique. La grande affaire du théâtre serait donc moins la 
question de la vérité que celle « du rapport que la fiction théâtrale entretient 
avec le vécu du spectateur » (F. Lecercle). L’anecdote, en tant que véhicule d’une 
pensée et d’une histoire du théâtre moins destinées aux doctes qu’aux simples 
amateurs, se trouve ainsi légitimée, dans la mesure où elle suppose un pacte 
de lecture particulier, sollicitant l’implication du lecteur, invité à faire preuve 
de son « sens de l’anecdote », mais aussi parce qu’elle est au fondement d’une 
appropriation culturelle et d’une mémoire partagée du théâtre. L’anecdote 
rejoue ainsi indéfiniment une scène de reconnaissance mutuelle entre l’art 
dramatique et son public. 

Peu importe donc la véracité du fait narré, peu importe même si ce fait est 
singulier ou reprend les schèmes immémoriaux d’une vision de l’art et du 
monde, peu importe presque la difficulté qu’on peut éprouver à déterminer le 
sens d’une anecdote. Nous laisserons le dernier mot à J.-Y. Vialleton : « ce qui 
donne sa vérité à l’anecdote est cela même qui donne sa vérité à la vie. La vie 
n’a que peu de réalité si elle n’est pas inscrite dans la culture qui persiste à lui 
donner forme et sens par l’éternel retour des histoires qu’elle raconte et des rites 
qu’elle fait accomplir ».
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Novalis (Friedrich Leopold Freiherr von 

Hardenberg, dit)  152, 153, 155 
Noverre (Jean Georges)  126, 210, 211 
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Prynne (William)  112, 115, 116, 120  
Puget de la Serre (Jean)  18

Quinault (Philippe)  50, 137, 169 
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Quinault-Dufresne (Abraham-Alexis)  
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Quintilien  56, 144, 211, 228, 234-236 
Racan (Honorat de Bueil, seigneur de)  
24 
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Racine (Louis)  130, 180, 181, 184, 186, 299 
Rainolds (John)  110, 111, 120 
Raisin (Mlle)  185 
Rameau (Jean-Philippe)  31 
Rankins (William)  111  
Raucourt (Mlle)  139 
Raynal (abbé Guillaume)  27, 30, 39 
Regnard (Jean-François)  48, 67 
Régulus  143, 147 
Rémond de Sainte-Albine (Pierre)  33, 
139-142, 144, 182, 187, 214

Rémond de Saint-Mard (Toussaint)  126
Reynolds (Joshua)  216, 220 
Ribadeneira (Pedro de)  276, 277, 279, 
282 

Riccoboni (Antoine-François)  56, 140-
142 

Riccoboni (Luigi)  140, 189 
Riccoboni (Marie-Jeanne)  139, 143, 209 
Richard III  214, 215 
Richelieu (Armand Duplessis-Mornay, 

cardinal de)  175, 180 
Rizo (Juan Pablo Mártir)  262 
Robinet (Charles)  294, 295 
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Robortello (Francesco)  92, 229, 230, 261 
Roscius  56, 179, 181, 185, 215, 234 
Rotrou (Jean de)  61, 63, 116, 238, 278, 
284, 285, 287-289

Rousseau (Jean-Jacques)  16, 17, 55, 147, 
189, 209, 249, 254-260 

Rowe (Nicholas)  178, 180, 186 
Ruinart (#eodericus)  288 

Salviati (Cardinal)  101
Saint-Foix (Germain-François Poullain 
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Saint-Phalier (Francoise-#érèse Aumer-

le, dite Mlle de)  180 
Saturninus  79 
Schlegel (August Wilhelm)  155
Schlegel (Friedrich)  152-154, 160 
Scudéry (Georges de)  56, 62, 188, 196, 
229, 230, 235, 236, 253, 254, 284 

Sedaine (Michel Jean)  139, 140, 146 
Segni (Bernardino)  92, 261 
Sénèque  228, 239, 240 
Servandoni d’Hannetaire  voir Hannetaire
Sévère  141 
Sévigné (Marie de Rabutin-Chantal, 

marquise de)  128, 181 
Shakespeare (William)  79, 80, 84, 85, 
178-180, 184-186, 216, 217 

Sidney (Philip)  86, 249, 251-253, 260 
Speroni (Sperone)  97-99 
Sophocle  57, 225, 226, 229, 230, 237, 
240, 299 

Stanchi (Michele)  277, 288 
Stanislavski (Constantin)  241
Sticotti (Michel ou Antonio-Fabio)  140, 
214 

Stobée  56, 233 
Strasberg (Lee)  237

Stubbes (Philip)  119-121 
Suétone  58, 202, 238, 242 

Tallemant des Réaux (Gédéon)  13, 24, 
25, 179, 184 

Tamora  79, 85
Tamayo (P. José de)  198, 263 
Tamponet  173, 174 
Teles  233 
Tertullien  194, 196, 201, 202 
#éodora (impératrice)  77-79, 83, 85, 193 
#omas d’Aquin  194, 203, 268, 292 
#ucydide  21, 80-82 
!yeste  226 
Tieck (Ludwig)  151, 154, 160 
Titon du Tillet (Evrard)  22 
Tournon de la Chapelle  73 
Tremblotin  173 
Trissino (Giovan Giorgio)  93-97, 105 
Tristan L’Hermite (François L’Hermite, 

dit)  55, 175, 295 

Ulysse  134, 233 

V… (Mlle)  168, 169 
Vanloo (Carle)  219 
Varillas (Antoine)  78, 112 
Vaucanson (J. de)  18 
Vitellius, empereur  116 
Voisin (abbé Joseph de)  110, 194-196, 204 
Voltaire (François Marie Arouet, dit)  25, 
65-70, 72, 125-137, 169, 170, 180, 190, 
191, 210, 211, 304 

Vondel (Joost van der)  283, 284, 286 

Wekwerth (Manfred)  227 
Wright (James)  183 
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